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Achiganoises,
Achiganois,

L’année 2023 s’est amorcée sur une bien triste note pour notre Municipalité 
alors que le 12 janvier dernier, elle a été secouée dans son cœur et son âme 
par une déflagration ressentie sur plusieurs kilomètres à la ronde. À travers 
cette tragédie qui a malheureusement entraîné la disparation de personnes 
chères et aimées, nous avons assisté à une vague de solidarité et de fraternité 
rarement vue, mais qui fait honneur à notre devise « La famille, notre fierté ». 
Parce qu’au travers de ce drame et des décombres, c’est tous ensemble, 
comme une famille, que nous devons continuer à démontrer notre soutien et 
notre amour aux nombreuses familles et proches touchés par cette tragédie. 

Les mots d’appui ont été abondants et ont fusé de partout au Québec, 
mais les plus significatifs ont décidément été les vôtres. En ce sens, je joins 
ma voix au conseil municipal pour vous remercier, du fond du cœur, pour 

l’impressionnante quantité de témoignages de support exprimés par vous, concitoyens, au cours des dernières 
semaines. Rappelons-nous que quoiqu’il arrive, Saint-Roch-de-l’Achigan restera toujours forte, digne et unie devant 
l’adversité. 

****

La semaine de relâche approche à grands pas ! Nous vous invitons à participer aux multiples activités qui se 
dérouleront toute la semaine du 26 février au 5 mars, pour le plus grand bonheur des petits et grands. Patinage 
libre (intérieur ou extérieur), cinéma, rallye, glissades, raquettes… Parcourez cette édition de l’Achiganois pour en 
découvrir plus sur les nombreuses possibilités gratuites à exercer seul, ou en famille !

Sébastien Marcil
Maire

CONSEIL MUNICIPAL

Voici les dates des séances ordinaires du 
conseil municipal pour l’année 2023

•	 13 février
•	 13 mars
•	 17 avril
•	 8 mai
•	 12 juin
•	 10 juillet
•	 14 août
•	 11 septembre
•	 16 octobre
•	 13 novembre
•	 11 décembre

Les séances sont ouvertes à tous, et chaque personne 
présente peut poser des questions aux membres du 
conseil. 
Lieu : À la Mairie (La Chapelle – Vieux-Couvent) 
situé au 7, rue du Docteur-Wilfrid-Locat à  
Saint-Roch-de-l’Achigan
Heure : dès 19 h 30
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Pour me joindre : 
sradistrict1@gmail.com

Nadine Desforges

Conseillère
District 5

Pour me joindre : 514 232-4227
sradistrict4@gmail.com

Richard Dubé

Conseiller
District 2

Antoine Gagnon

Conseiller
District 6

Sylvie Lemire

Conseillère
District 3

Sylvain Payette

Conseiller 
District 1

Carole Brisebois-Vendette

Conseillère 
District 4

Pour me joindre : 
sradistrict6@gmail.com

Pour me joindre : 
sradistrict5@gmail.com

Pour me joindre : 514 838-9219
sradistrict2@gmail.com

Pour me joindre : 514 943-3052
sradistrict3@gmail.com

Carte géographique représentant les différents districts
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BUDGET SOMMAIRE ET TAUX DE 
TAXATION 2023
La Municipalité de Saint-Roch-de-l’Achigan a visé 
l’élaboration d’un budget équilibré de 9 647 597 $ dans 
le respect des visions municipales et des projets en 
cours.

VIE MUNICIPALE

Comme le taux unique de taxation a été aboli en 2022 pour faire place à des taux de taxes variés, voici les trois taux 
distincts selon les différentes catégories d’immeubles :

•	 0,7361 $/100 $ d’évaluation : résidentiel, agricole, forestier, terrain vacant 
•	 0,7435 $/100 $ d’évaluation : 6 logements et plus
•	 0,8604 $/100 $ d’évaluation : non-résidentiel

Toute information relative aux finances et à la taxation est mise à jour sur notre site Web : sra.quebec/budget-et-
rapport-financier.
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TAXES MUNICIPALES
Les comptes de taxes municipales ont été postés à tous 
les contribuables à la fin du mois de janvier. Ceux-ci 
sont payables en 3 versements respectant les dates 
d’échéances suivantes :
•	 28 février 2023
•	 28 juin 2023
•	 28 septembre 2023

Vous avez également la possibilité d’acquitter la totalité 
de la somme en un versement. Les comptes de taxes 
de moins de 300 $ doivent être acquittés en un seul 
versement, au plus tard, à la date du premier versement. 

Si vous n’avez pas reçu votre compte de taxes 
municipales, veuillez communiquer avec le Service de la 
taxation. Toutefois, le fait de ne pas recevoir celui-ci ne 
vous soustrait pas à l’obligation de payer vos taxes aux 
dates d’échéances prévues. 

Si votre compte de taxes comporte des arrérages, 
communiquez avec le Service de taxation pour 
connaître le solde exact au 450 588-2326, poste 7930. 

PROGRAMME TRIENNAL 
D’IMMOBILISATIONS 2023-2024-2025
Ce programme regroupe l’ensemble de projets 
d’investissements que la Municipalité prévoit réaliser au 
cours des trois prochaines années dont la valeur globale 
est de 23 123 800 $. Pour l’année 2023, la valeur estimée 
des projets s’élève à 12 428 800 $.

Voici quelques-uns des principaux investissements :

•	 Amélioration de la Bibliothèque
•	 Amélioration de la station d’épuration des 	

eaux usées au 23, rue Masson
•	 Aménagement du sous-sol de l’église
•	 Aménagement de l’ensemble des parcs municipaux
•	 Asphaltage de la 2e couche et bordures (portion 

ouest de la rue Claude-É.-Hétu)
•	 Asphaltage de la 2e couche sur la rue Faucher
•	 Mise à niveau du petit garage et aménagement 

d’une halte routière (coin des rues Pricipale et 
Docteur-Wilfrid-Locat)

•	 Réfection du terrain de baseball Jonathan-Malo et 
ajout d’un panneau d’affichage

NOUVEAUX PROPRIÉTAIRES
Un seul compte de taxes municipales est émis 
annuellement, et ce, même lorsqu’il y a un changement 
de propriétaire. Il est de votre responsabilité de l’obtenir 
auprès de l’ancien propriétaire et d’acquitter celui-ci aux 
dates d’échéances prévues.

RAPPORT FINANCIER DE L’EXERCICE 
2022
Conformément à Loi 122, le rapport de l’exercice 
financier 2022 sera déposé à la séance ordinaire du mois  
de mai et c’est lors de la séance ordinaire du mois de 
juin que le maire relatera les faits saillants du rapport 
financier 2022 et du rapport de l’auditeur. L’information 
sera également disponible sur notre Web. 

VIDANGES DES INSTALLATIONS 
SEPTIQUES
La vidange annuelle débute à la mi-mai et se poursuit 
jusqu’à la fin du mois d’octobre. 

Les situations suivantes peuvent entraîner des frais 
supplémentaires payables par le propriétaire de 
l’immeuble :

•	 Non-dégagement des couvercles
•	 Déplacement supplémentaire en raison de la non-

accessibilité des ouvertures de la fosse
•	 Aire de service supérieure à 40 mètres de distance 

entre l’ouverture la plus éloignée de la fosse 
septique et le camion

Urgence
En cas d’urgence nécessitant une vidange, veuillez 
communiquer avec le Service de la taxation au 450 
588-2326, poste 7930. Ainsi, la personne responsable 
sera en mesure de vous fournir plus de détails 
concernant l’historique de votre installation et vous 
informer des frais qui pourraient s’appliquer en fonction 
de votre situation. En dehors des heures d’ouverture 
de la Mairie, veuillez communiquer directement 
avec l’entreprise EBI Envirotech au 450 754-4033. 

RÈGLEMENTS MUNICIPAUX
Pour les principaux règlements, veuillez consulter notre 
site Web au : sra.quebec/reglements. Il est important de 
noter que les règlements qui y sont énoncés résultent 
d’une compilation administrative et n’ont aucune 
valeur légale. Seuls 
les règlements signés 
obtenus au Service du 
Greffe ont une valeur 
légale.
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CALENDRIER DES COLLECTES
Le calendrier des collectes 2023 est maintenant 
disponible sur notre site Web au sra.quebec/calendrier-
des-collectes. 

Voici quelques dates importantes à retenir :
La collecte des déchets et du recyclage se fera en 
alternance chaque semaine. 

La collecte des matières organiques (compost) se 
fera une fois par mois pour les mois de février, mars, 
novembre et décembre.
•	 14 février
•	 14 mars
•	 7 novembre
•	 5 décembre

La collecte des résidus verts aura lieu 4 fois dans 
l’année.
•	 9 mai
•	 17 et 24 octobre
•	 7 novembre

La collecte des encombrants se fera 4 fois dans l’année.
•	 16 mai
•	 27 juin
•	 11 juillet
•	 3 octobre

ABRI D’AUTO ET AUTRES ABRIS 
TEMPORAIRES
Les abris sont autorisés depuis le 15 octobre 2022, et 
ce, jusqu’au 15 avril 2023. Ce règlement est valide 
pour l’ensemble du territoire. La Municipalité ne se 
tient pas responsable des dommages causés à un abri 
temporaire par sa machinerie et ses employés au cours 
de travaux d’entretien des voies publiques si ledit abri 
n’est pas implanté conformément à la réglementation 
municipale. 

Une fois celui-ci approuvé par l’officier municipal, le 
certificat atteste la conformité de vos activités et 
vous fournit d’autres informations importantes à 
connaître dans votre zonage.

PERMIS OBLIGATOIRE
Vous désirez effectuer des travaux ? Sachez que 
consulter le Service de l’aménagement du territoire 
quelques semaines avant d’entreprendre vos projets est 
nécessaire. Ainsi, vous vous assurez de vous conformer 
aux exigences de la réglementation pour l’obtention 
d’un permis. Celui-ci est valide uniquement lorsqu’il est 
signé par les deux parties et que les frais sont acquittés. 
Si vous négligez de vous conformer, les conséquences 
peuvent varier de l’amende à l’obligation de démolir 
la construction non conforme. Le permis vous garantit 
donc que votre projet respecte les normes et surtout 
que vous pourrez en profiter en toute quiétude. 

SENSIBILISATION

LES TOILETTES NE SONT PAS UNE 
POUBELLE
La Municipalité vous rappelle l’importance de ne pas 
jeter de lingette humide, de serviette hygiénique, de 
tampon, de papier à mains ou toute autre matière non 
biodégradable dans les toilettes. Ces déchets causent 
de sérieux préjudices au niveau du fonctionnement 
des usines d’épuration des eaux usées et des 
stations de pompage : canalisation obstruée, pompe 
endommagée, refoulement, etc. Ces complications 
influent directement sur les coûts de gestion et 
d’entretien des équipements municipaux et sur votre 
compte de taxes. 

POURQUOI UN CERTIFICAT 
D’OCCUPATION EST-IL SI ESSENTIEL ?
Avant de louer ou d’acheter un local ou un immeuble, 
il faut vous assurer auprès du Service d’urbanisme que 
vous pourrez exercer l’activité souhaitée. Le certificat 
d’occupation (permis) est un document très crucial. 
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DISPOSITION DES BACS ROULANTS EN 
PÉRIODE HIVERNALE
Pour faciliter le déneigement des voies publiques et la 
collecte des matières résiduelles, nous vous demandons 
de placer les bacs en bordure de rue à l’intérieur 
de l’entrée privée afin de minimiser les bris de ces 
contenants par l’entrepreneur affecté au déneigement. 
Tout citoyen doit obligatoirement déblayer son ou ses 
bacs après une tempête. À défaut de se conformer, les 
bacs pourraient être maintenus sans collecte.

INTERDICTION DE STATIONNEMENT ET 
ENLÈVEMENT DE LA NEIGE
Le stationnement de nuit est interdit sur l’ensemble du 
réseau routier achiganois du 1er novembre au 15 avril 
inclusivement, tous les jours de la semaine entre  
23 h et 7 h. 

Voici quelques rappels concernant l’enlèvement de 
la neige. Il est important de respecter ces règlements 
afin d’éviter une amende ou des accidents. De plus, ces 
actions peuvent retarder indûment le déblaiement des 
rues et nuire au bon écoulement de l’eau lors de la fonte 
des neiges. 
•	 Il est défendu de mettre ou de déposer de la neige 

sur la voie publique et sur les trottoirs ;
•	 Il est défendu de déposer de la neige provenant du 

nettoyage de toute entrée charretière ou autre dans 
les fossés et cours d’eau ; 

•	 Il est défendu de déposer de la neige, près d’une 
borne incendie, ou tout autre objet qui gênerait son 
utilisation. 

La Municipalité peut installer de façon temporaire des 
enseignes ou panneaux interdisant aux automobilistes 
de stationner. Nous vous invitons à être vigilants, car 
votre véhicule pourrait se faire remorquer aux frais du 
propriétaire.

PROTÉGEONS NOS GAZONS ET NOS 
BORDURES
Nous vous demandons de bien désigner tous 
obstacles qui pourraient s’avérer dangereux ou nuire 
à l’équipement servant au déblaiement de la neige à 
l’aide de poteaux identifiés à cet effet. Ces poteaux 
doivent présenter une hauteur suffisante de 1,5 mètre 
hors sol, afin d’éviter qu’un enfant se blesse en y  
trébuchant ou autrement. 

CHANGEMENT IMPORTANT

CONTRÔLE ANIMALIER 
Pour l’année 2023, la Municipalité a mandaté le 
Carrefour Canin afin d’effectuer la surveillance et le 
contrôle sur l’ensemble du territoire. Le permis au coût 
de 30 $ est obligatoire pour tous les chiens et est 
valide du 1er janvier au 31 décembre 2023.

Le règlement municipal autorise un nombre maximal 
de 2 chiens par résidence unifamiliale et d’un seul 
par logement. Les personnes qui requièrent 
les services d’un chien d’assistance peuvent 
obtenir une licence gratuite pour l’animal en 
question en fournissant une preuve médicale. 
Les individus âgés de 65 ans et plus au  
1er janvier 2023 peuvent également recevoir 
une licence gratuitement sur présentation 
d’une preuve d’âge.

Votre responsabilité est de vous procurer, dès 
maintenant, le permis de votre animal auprès 
du contrôleur animalier en communiquant au  
1 844 752-2646 ou de la Municipalité. Le non-respect 
de cette mesure est passible d’une amende pour le 
propriétaire de l’animal. Ce règlement s’applique aux 
chiens et à tout autre animal de compagnie.

PRODUITS D’HYGIÈNE FÉMININE
Grâce à ce programme de subvention, les Achiganoises 
peuvent se prévaloir d’un remboursement des 
dépenses encourues lors de l’achat de produits 
durables d’hygiène féminine, soit des serviettes 
hygiéniques lavables, protège-dessous lavables et 
coupes menstruelles.

•	 Une seule subvention de 50 % du montant de la 
facture avant taxes jusqu’à concurrence d’une 
somme maximale de 50 $

•	 Admissibilité : toute citoyenne de Saint-Roch-de-
l’Achigan

*Il est à noter que nos programmes d’aide financière 
sont disponibles jusqu’à l’épuisement du budget  
municipal alloué. *

> Pour en savoir plus sur les différentes subventions 
offertes et connaître les documents à joindre lors de 
votre demande, visitez notre site Web : sra.quebec/
programmes-de-subventions

SUBVENTIONS

À NE PAS 
REPRODUIRE
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COUCHES LAVABLES
Comme plusieurs parents, la Municipalité se préoccupe 
de l’impact néfaste des couches jetables pour 
l’environnement. Les membres du conseil ont décidé 
d’actualiser le Programme d’aide financière pour l’achat 
de couches lavables, qui a vu le jour en 2011 et révisé 
en 2018.

Une seule subvention d’un montant maximal de  
150 $ sera accordée par enfant jusqu’à l’épuisement du 
budget municipal alloué.

Admissibilité : Tout citoyen ou toute citoyenne de 
Saint-Roch-de-l’Achigan
•	 Parent d’un enfant de moins de 18 mois
•	 S’engager à utiliser les couches lavables pendant la 

période durant laquelle l’enfant sera aux couches
•	 Faire l’achat d’un ensemble minimum de  

20 couches lavables neuves ou usagées et produits 
complémentaires, dont notamment : feuilles (insert), 
savon lessive compatible et crème spécialisée pour 
couches lavables pour une valeur d’au moins 150 $, 
avant les taxes applicables

•	 Faire l’achat de tissus et d’accessoires dans le but 
de confectionner soi-même 20 couches lavables

•	 Remettre les pièces justificatives

ACTUALITÉS

ZONE NEUTRE
Vous vendez ou achetez sur des sites de vente entre 
particuliers ? Vous êtes dans une situation de garde 
partagée ? Vous recherchez un endroit sécuritaire pour 
faire cet échange ? Nous avons la place pour vous. 

La Municipalité a mis à votre disposition deux zones 
de rencontres neutres surveillées par caméra dans le 
stationnement à l’arrière du Vieux-Presbytère.
•	 24 heures sur 24
•	 7 jours sur 7
•	 Service gratuit

Ces zones représentent un lieu rassurant, pour tous, ce 
qui aide à diminuer le risque de transactions frauduleuses 
et de vols qualifiés.

LOCATION DE RAQUETTES
Vous désirez pratiquer un sport d’hiver, mais vous 
n’avez pas l’équipement nécessaire. Bonne nouvelle, 
la réception de la Municipalité met des raquettes 
(enfant ou adulte) à la disposition des résidents, et ce, 
GRATUITEMENT.
•	 Quantité limitée ;
•	 La réservation doit être réalisée au 450 588-2326, 

poste 7901 ;
•	 Une preuve de résidence sera exigée.

Pour téléchargez le formulaire de location, visitez notre 
site Web : sra.quebec/inscription-aux-activites.

NOUVELLE PAGE SUR NOTRE SITE WEB
Le département du Service technique de l’eau trouvait 
important de vous conseiller dans la prévention du gel 
de vos tuyaux. Une nouvelle page sur notre site Web est 
accessible où vous y découvrirez des trucs et astuces 
afin d’éviter les dommages de votre résidence ou 
pour dégeler vos tuyaux, si tel est le cas.

> sra.quebec/conseil-du-service-technique-de-leau

CONCOURS DES MAISONS FLEURIES 
Le concours a pour objectif de valoriser et d’honorer les 
démarches menées par les citoyens qui contribuent à 
l’amélioration du territoire de Saint-Roch-de-l’Achigan 
par le fleurissement et l’embellissement de leur 
résidence ou par des actions respectant la conservation 
de l’environnement.

Afin de déterminer les gagnants pour l’édition 
2022, Le Comité de l’Aménagement durable et de 
l’Environnement a eu comme mandat de sillonner, 
à pied, les rues de la Municipalité dans le but de 
prendre en note les adresses des propriétés qui, selon 
eux, méritent d’être récompensées dans le cadre du 
concours. Parmi deux centaines d’adresses recensées, 
20 grands gagnants ont été tirés au sort. Ceux-ci ont 
été invités à la Mairie, avant la séance du conseil, le 
lundi 17 octobre 2022 pour recevoir leur prix : une carte 
cadeau de 75 $ au Centre Jardins Excels et un certificat 
honorifique. Restez à l’affût pour l’édition 2023. 
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FORT EN FAMILLE 
Le concours Fort en famille a pour objectif de promouvoir 
les saines habitudes de vie et de sensibiliser les familles 
à l’importance de l’activité physique en plein air, et ce, 
même en période hivernale. C’est une occasion de 
s’amuser en famille durant le temps des Fêtes et de 
poursuivre les rassemblements familiaux pendant le 
week-end.
La remise de prix a eu lieu le lundi 6 février à la Mairie à  
18 h 30, consultez nos réseaux sociaux et notre site 
Web pour découvrir les gagnants :
•	 Instagram : municipalitesaintrochlachigan
•	 Facebook : municipaliteSaintRochdelAchigan
•	 sra.quebec/Fort-en-famille

Merci aux partenaires, Centre d’entrainement 
l’Équipage, Uniprix et la Caisse populaire Desjardins de  
Saint-Roch-de-l’Achigan pour leur généreuse 
participation à ce concours.

ACTIVITÉS EXTÉRIEURES HIVERNALES
La glissade hivernale au parc l’Eschaillon, face aux 
jeux d’eau, est dorénavant aménagée pour permettre 
aux jeunes et aussi aux adultes de profiter des plaisirs 
de l’hiver. Apportez vos tapis à neige, luges, traîneaux, 
soucoupes ou tubes, pour vous y amuser en famille ou 
entre amis !

Les patinoires et les sentiers de glace sont maintenant 
ouverts et prêts à vous recevoir.
•	 Patinoire à bandes : située au parc de l’Eschaillon
•	 Patinoire sans bande : située au parc de la Marelle
•	 Sentiers de glace : aménagés dans les parcs de 

l’Eschaillon et de la Marelle

Surveillez nos réseaux sociaux et notre site Web, les 
patinoires et les sentiers de glace peuvent parfois être 
fermés selon la météo.

Horaire des patinoires et sentiers de glace :
•	 Lundi au vendredi : 15 h à 22 h
•	 Samedi et dimanche : 10 h à 22 h
•	 Journées de congé scolaire : 10 h à 22 h

VIE ÉCONOMIQUE
Pour 2023, la section vie économique se fera via capsules 
vidéo. Notre département des communications désire 
promouvoir la croissance économique de la région 
à travers des messages stimulants et présenter des 
parcours professionnels inspirants. Vous connaissez des 
entrepreneurs passionnés qui seraient prêts à partager 
leur savoir ainsi que les raisons d’avoir choisi notre 
magnifique municipalité pour exploiter leur entreprise ?  
Contactez Sarah à l’adresse courriel suivante 
communication@sra.quebec pour donner leurs 
coordonnées.

Restez à l’affût sur nos réseaux sociaux et notre site 
Web pour la première capsule. 

DATES À RETENIR

#JPS2023 — JOURNÉES DE LA 
PERSÉVÉRANCE SCOLAIRE 
La réussite éducative est une priorité pour le conseil 
municipal ainsi qu’un enjeu important pour le 
développement de notre municipalité. Dans le cadre 
du défi « Jeudi PerséVERT », le 16 février prochain, 
nous vous invitons à vous habiller en vert, manger vert 
et décorer vos milieux en vert. Aidez la municipalité 
à être la plus verte de Lanaudière, symbole de la 
jeunesse et de l’espoir, en guise 
de soutien à la réussite éducative. 
Consultez le site Web de la CREVALE 
pour voir différentes suggestions afin 
de créer des animations autour de la 
réussite éducative avec vos enfants 
: crevale.org/activites/journee-de-la-
perseverance-scolaire.

Partagez-nous vos photos sur les 
réseaux sociaux en utilisant les  
mots-clics #JeudiPerséVERT #JPS2023 
#CREVALE #MunicipaliteSRA.

CHANGEMENT D’HEURE
Le passage à l’heure avancée aura lieu dans la nuit du 
11 au 12 mars. Vous devez donc avancer l’heure à cette 
date. Nous vous invitons à profiter du changement 
d’heure pour vérifier tous vos avertisseurs de fumée et 
remplacer les piles au besoin. 

COMITÉ

COMITÉ D’AMÉNAGEMENT DURABLE ET 
DE L’ENVIRONNEMENT (CADE)
Distribution de compost
Le conseil municipal vous invite à profiter de la journée 
printanière de distribution gratuite de compost le 
samedi 13 mai au garage municipal Antonelli-Henri, 
situé au 1051, rue Principale. 

Recyclage. Compost. Écocentre
Nous vous incitons à télécharger l’application « Ça va où » 
pour vous permettre d’adopter de bonnes habitudes 
de gestion des matières. Plusieurs trucs 
et astuces sont aussi accessibles pour 
vous informer sur une variété de sujets 
touchant la gestion responsable des 
déchets. 
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VIE MONTCALMOISE
Chers Achiganois, 
chères Achiganoises, 

En premier lieu, permettez-moi de 
vous transmettre mes plus sincères 
sympathies pour l’horrible drame qui 
s’est déroulé le 12 janvier dernier 
au cœur de votre communauté. 
Cet événement tragique a touché 
l’ensemble du Québec.  J’ai pu vivre 
les premiers instants en compagnie 
de votre maire, monsieur Marcil, et 
il était atroce d’être aux premières 
loges et d’être impuissants face à 
l’horreur qui s’y déroulait. Je tiens 

à remercier le service de sécurité incendie de la MRC 
de Montcalm, sous la direction de monsieur François 
Thivierge pour leur professionnalisme, et ce, à chaque 
étape de l’événement ainsi que notre directrice 
générale adjointe et responsable des communications, 
madame Stéphanie Therrien pour le travail remarquable 
qui a été effectué durant cette période. Également, 
des remerciements sincères à toutes les municipalités 
qui sont venues en entraide pour l’incendie, la 
Sûreté du Québec, l’équipe de la municipalité de  
Saint-Roch-de-l’Achigan, les bénévoles et toutes les 
personnes qui ont tendu la main lors de cette journée. 
La solidarité était touchante à voir. J’espère que des 
réponses seront rapidement disponibles afin que le 
deuil puisse débuter.

J’aimerais souligner l’humanité, l’empathie et la très 
grande disponibilité qu’a démontrées votre maire, 
monsieur Marcil, durant cette épreuve. Vous pouvez 
être fiers d’avoir un homme aussi digne à la tête de 
votre municipalité ! 

Sur un autre ordre d’idée, une excellente nouvelle 
concernant l’acceptation du projet de règlement visant 
la modification de notre schéma d’aménagement 
et de développement révisé : le ministère a 
approuvé notre demande permettant la protection 
des milieux naturels qui font partie d’un réseau de 
connectivité écologique. De plus, notre demande 
incluait également le remplacement de l’affectation 
‘’Résidentielle écoresponsable’’ sur le territoire de  
Saint-Roch-de-l’Achigan par une ‘’affectation forestière’’. 
Un pas vers la bonne direction ! 

Je vous invite à suivre notre page Facebook afin d’être 
à l’affût des nouvelles de votre territoire. Au plaisir de 
vous croiser lors d’événements. 

Patrick Massé
Préfet de la MRC de Montcalm 

LA CURIEUSE DU VILLAGE

CRÉATION D’ORIGINE ACHIGANOISE : 
L’HISTOIRE DE M. ALLARD 
Eh oui!  Cette belle aventure a vu le jour le 1er septembre 
2022. Plusieurs personnes étaient présentes afin de 
connaître les élus de ce projet qui a pour appellation 
le COA. J’ai le plaisir de vous faire découvrir un 
individu extraordinaire, rempli de sagesse, mais aussi 
avec un cœur d’or. Cette personne est native de  
Saint-Roch-de-l’Achigan. Agriculteur a été son premier 
métier et il est père de 7 enfants, alors le travail ne 
manquait pas.

Comme cet homme ne se trouvait jamais assez 
occupé, il décida d’acheter une terre à bois au  
Ruisseau-des-Anges et de faire à cet endroit un moulin 
à scie. Étant connaisseur des arbres, on lui a décerné la 
médaille d’or comme maître forestier. Ce jeune homme 
avait aussi des loisirs, le dimanche était une journée 
consacrée à la famille, ainsi tous ensemble avec un 
pique-nique en main, ils partaient sur cette terre à bois 
pour profiter d’une journée familiale. Bien sûr comme 
l’hiver est de retour chaque année et que le ski faisait 
partie de ses activités préférées, il décida d’aménager 
des pistes appropriées pour le ski de fond. Quel bonheur 
pour la famille!  Qui dit hiver dit froid, le grand maître a 
eu une idée de génie, soit bâtir un petit shack pour se 
réchauffer incluant un poêle à bois et tout ce qu’il faut 
pour être bien dans cette petite bâtisse chaleureuse.

Comme cet homme aime partager, il parle de ce projet 
à des amis et voilà que prend forme un comité pour faire 
de cet endroit un emplacement de villégiature ouvert 
à tous. Pour se faire connaître davantage, on doit lui 
donner un nom à ce projet. Après quelques discussions, 
une jeune fille dont le père est dans le comité dit 
pourquoi pas « Les Skis Fonneux » et à l’unanimité 
tous sont d’accord. Vous avez sûrement deviné que ce 
personnage n’est nul autre que M. Jean-Claude Allard 
qui, encore aujourd’hui, nous divertit dans ces beaux 
sentiers de ski de fond et plus encore, il nous fait chanter 
et danser au son de l’accordéon.
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« Lâcher pas M. Allard, dit le 
père Gédéon. On vous aime. » 

C’était notre premier 
personnage sélectionné 
« COA » (création d’origine 
achiganoise). À suivre pour un 
autre sélectionné. À bientôt 
chers lecteurs, chères lectrices.
La curieuse du village

*Il est à noter que depuis 
janvier 2023, Les Skis Fonneux ont changé de nom pour 
Plein Air Achigan. Pour découvrir les autres certifiés, 
visitez notre site Web : sra.quebec/creations-dorigine-
achiganoises 

RETOUR SUR LES ACTIVITÉS

SOIRÉE DES BÉNÉVOLES
Le retour de la soirée reconnaissance des bénévoles, le 
1er octobre 2022, en présentiel, fut couronné de succès. 
Près de 160 personnes étaient présentes pour souligner 
les gens exceptionnels de chez nous. 

Au lieu de remettre un prix par catégorie, le Comité 
des loisirs et organismes a laissé le hasard décidé des 
gagnants chanceux. Plusieurs cadeaux furent décernés 
grâce aux partenaires suivants : MRC de Montcalm, 
Uniprix François Dupuis — Pharmacie affiliée,  
M. Éric Bisson — Les Bâtisseurs Montcalm, Alexandre 
Mercure du Saint-Ours bistro & garde-manger,  
La Suisse Normande, Martin Charpentier — entrepreneur 
électricien, M. Mario Lebrun de l’Intermarché  
Saint-Roch-de-l’Achigan, Resto-bar Le Jeclo,  
Miel Gaudreault, la Caisse populaire Desjardins de 
Saint-Roch-de-l’Achigan et Ramo.

De plus, le premier prix de l’histoire « Ordre de 
l’Achigan » fut remis à Mme Lise Gauthier, présidente 
de la Société d’histoire depuis 2003, par le conseil 
municipal pour toutes ses innombrables réalisations. 
Une statuette, réplique de la grande sculpture qui 
naîtra prochainement sur le parvis de la Mairie, dans le 
cadre du parcours d’arts en milieu rural de la MRC de 
Montcalm, Chouette, a été remise à madame Gauthier, 
également ex-conseillère municipale. 

Afin de souligner la belle relève bénévole, un trophée 
fut décerné à Tristan Guilbault, du Comité des loisirs 
et organismes, jeune de 16 ans, qui s’est démarqué en 
2022.

CITROUILLES & FRIPOUILLES
Plus de 400 sacs de bonbons furent distribués lors de 
la soirée du 31 octobre devant la Mairie. La présence 
des sorcières du Cercle de Fermières, une activité son 
et lumière et des chocolats chauds distribués par le 
Comptoir Mini-Budget furent partis des éléments clés 
qui ont permis la réussite de l’événement.

Concours de décoration de citrouilles
Vous avez été plus de 150 personnes à voter pour votre 
citrouille préférée. La gagnante fut Kelly-Ann Sheehy 
qui s’est vu remettre un certificat-cadeau d’une valeur 
de 100 $ par la compagnie Location 2M. Des sacs de 
bonbons d’Uniprix, en guise de prix de participation, 
furent donnés aux autres enfants participants. 

FÊTE DE NOËL
Des rencontres avec le père Noël et la mère Noël, un 
feu de joie, de la musique d’ambiance, un spectacle de 
la chorale Les Voix de l’Achigan, l’illumination du sapin, 
des cafés coquins ainsi qu’un tirage de plusieurs prix de 
présence regroupent les principales activités qui ont eu 
lieu le 26 novembre en après-midi. 

La Municipalité tient à remercier chaleureusement 
toutes les familles qui participent en grand nombre aux 
activités municipales. 

> Pour plus d’informations concernant les 
événements passés et futurs, nous vous invitons à 
consulter notre site Web, via les onglets Loisirs et 
culture et Événements municipaux.
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COURS PRÊTS À RESTER SEULS!
Samedi le 18 mars 2023

9 h à 15 h
Salle des Comités

30, rue du Docteur-Wilfrid-Locat 
(entrée rue Gariépy)

Admissibilité 
Être âgé entre 9 et 13 ans

Ce cours permet aux jeunes d’apprendre 
des techniques de base en secourisme et 
d’acquérir les compétences nécessaires pour 
assurer leur sécurité à tout moment où ils 
ne sont pas sous la supervision directe d’un 
parent, d’un tuteur ou d’un adulte en qui ils 
ont confiance, qu’ils soient à la maison ou 

dans leur collectivité.

Matériel à apporter
Crayon et papier

Lunch froid
Souliers
Serviette

Inclus
Formation

Cahier d’activités Prêts à rester seuls!
Attestation de réussite

Inscription jusqu’au 9 mars 2023
www.sra.quebec (via Sport-Plus) 

ou au 450 588-2326

COÛT : 50 $ 

UN MINIMUM DE 

15 PARTICIPANTS

COURS GARDIENS AVERTIS
Samedi le 25 mars 2023

8 h 30 à 16 h 30
Salle des Comités

30, rue du Docteur-Wilfrid-Locat 
(entrée rue Gariépy)

Admissibilité 
Être âgé entre 11 et 15 ans

Ce cours permet aux jeunes d’apprendre 
des techniques de base en secourisme et 
d’acquérir les compétences nécessaires pour 
prendre soin d’enfants appartenant à divers 
groupes d’âge, à prévenir les urgences et à 
intervenir en cas de besoin. Ce cours offre 
égalementaux jeunes les outils nécessaires 
pour faire valoir leurs services de gardiennes 
et de gardiens d’enfants auprès de familles 

potentiellement intéressées.

Matériel à apporter
Poupée ou toutou
Crayon et papier

Lunch froid
Souliers et serviette

Inclus
Formation

Manuel Gardiens Avertis
Attestation de réussite

Inscription jusqu’au 9 mars 2023
www.sra.quebec (via Sport-Plus) 

ou au 450 588-2326

COÛT : 55$ 

UN MINIMUM DE 

15 PARTICIPANTS
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PROGRAMMATION DES LOISIRS
COMITÉ DES LOISIRS
La Municipalité est heureuse d’offrir à ses 
citoyens 3 plages horaires de patinage libre au 
Complexe JC Perreault sur la glace #2, au 620, rue  
J. Oswald-Forest. Il est à noter qu’il n’y a pas de location 
de patins sur place, vous devez donc amener vos patins 
avec vous. 
•	 Mardi 28 février de 9 h à 10 h
•	 Lundi 27 mars de 13 h à 14 h
•	 Lundi 10 avril de 13 h à 14 h

Semaine de relâche scolaire 
Cette année, la semaine de relâche scolaire sera du  
27 février au 5 mars. Surveillez notre site Internet ou nos 
réseaux sociaux pour connaître les détails des activités 
qui seront offertes durant cette période. 

Lundi 27 février de 13 h à 15 h : plage horaire libre au 
Centre d’entrainement l’Équipage

Mardi 28 février de 9 h à 10 h : patin 
libre au Complexe JC Perreault

Mercredi 1er mars : rallye familial au 
Plein Air Achigan (anciennement 
nommé Les Skis Fonneux)
Pour plus de détails, lire la section 
du Cercle de Fermières.

Jeudi 2 mars : cinéma
La Municipalité offre une 
activité gratuite pour les 
familles Achiganoises, le film  
« Les méchants » projeté sur un 
écran géant le jeudi 2 mars à 10 h 
à l’École secondaire de l’Achigan. 
Seuls des collations et des 
rafraichissements seront vendus à 
un prix accessible. 

Samedi 4 mars dès 11 h : heure du conte avec Stéphanie, 
un cachet imagniaire
Une activité où l’enfant se laisse porter par le rêve dans 
l’univers magique des récits et des histoires racontées. 
Suivie d’animation et coloriage, cette activité mène à la 
découverte et au plaisir de la lecture.

Surveillez notre site Web et nos réseaux sociaux pour 
connaître les détails concernant les inscriptions pour le 
camp de jour qui auront lieu du 3 au 28 avril prochain. 

ACTIVITÉS
Vous retrouverez l’ensemble des activités sur notre site 
Web : sra.quebec/inscription-aux-activites.

AMITIÉ, MUSIQUE ET DANSE
Date de fin : 20 juin 2023

Horaire 
Lundi
•	 13 h — Danse pour débutant
•	 14 h — Débutant 2
•	 19 h à 21 h — Danse pour tous

Mardi
•	 19 h à 21 h — Danse pour tous

Voici les dates des soirées dansantes
Samedi — Dès 18 h 
•	 11 février
•	 11 mars
•	 8 avril
•	 13 mai
•	 10 juin
*Apportez vos collations et vos breuvages.
*L’alcool n’est pas permis.

Clientèle : générale
Lieu : au sous-sol de l’église
1188, rue Principale

Personne responsable
Agnès Mercier Henri
450 588-6500
mh2000@videotron.ca

ARCHER ACHIGANOIS
Activité de tir à l’arc

Date de fin : 27 avril

Horaire
Lundi — 19 h à 22 h
Jeudi — 19 h à 22 h

Coût par session : 70 $/adulte
20 $/18 ans et mois

Lieu : au sous-sol de l’église
1188, rue Principale

Personne repsonsable
Michel Beauchamp
450 588-3902
archersachiganois@gmail.com
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ASSOCIATION HOCKEY MINEUR
Nous sommes associés avec Hockey Mascouche, veuillez 
visiter le site Web pour de plus amples informations : 
hockeymascouche.qc.ca.

BADMINTON
Date de fin : 27 avril

Il n’y aura pas de cours le 
lundi de Pâques, soit le  
10 avril.

Horaire
Lundi — 19 h à 22 h
Jeudi — 19 h à 22 h

Lieu : au grand gymnase 
double de l’École secondairede 
l’Achigan : 60, montée Rémi-
Henri

Personne responsable
Guy Lafortune
450.588.2731
lessportifs@hotmail.com

*Il n’y a aucun coût pour cette activité, vous devez 
seulement vous présenter avec votre raquette et vos 
volants.

BASEBALL MINEUR
Les inscriptions au baseball mineur débuteront 
prochainement. Pour connaître les détails, vous pouvez 
communiquer avec le responsable par téléphone ou par 
courriel : abmsra2018@gmail.com/450 588-0328.

CENTRE AU CŒUR DE SOI
Nom de l’activité : gymnastique holistique
Hiver
Date de fin : 14 ou 16 mars

Printemps
Date de début : 21 mars
Date de fin : 23 mai

Durée : 10 semaines

Horaire
Mardi — 13    h 30 à 15 h
Mardi — 19 h à 20 h 30
Jeudi — 13 h 30 à 15 h

Coût : 200 $/session
Clientèle : 18 ans et plus
Nombre de places : 7 personnes par groupe

Nom de l’activité : rééducation avec ballon
Hiver
Date de fin : 15 mars

Printemps
Date de début : 22 mars
Date de fin : 24 mai

Durée : 10 semaines

Horaire : Mercredi — 18 h 30 à 19 h 30

Coût : 130 $/session
Clientèle : 18 ans et plus
Nombre de places : 5 personnes par groupe

Nom de l’activité : stretching
Hiver
Date de fin : 16 mars

Printemps
Date de début : 23 mars
Date de fin : 25 mai

Durée : 10 semaines

Horaire : Jeudi — 10 h 30 à 11 h 30

Coût : 130 $/session
Clientèle : 18 ans et plus
Nombre de places : 7 personnes par groupe

Lieu : Centre « Au cœur de soi », 1436, rue Principale

Personne responsable
Pierrette St-Amour
450 588-4719
pstamour.aucoeurdesoi@gmail.com

Ces trois approches corporelles

Gymnastique Holistique – Stretching – Rééducation 
avec Ballon s’adressent aux personnes de tout âge 
désirant améliorer leur posture, leur mobilité articulaire, 
leur souplesse et tonicité musculaire tout en retrouvant 
une respiration plus libre et naturelle. Ces mouvements 
aident à lutter contre les effets du vieillissement pour 
mieux vivre au quotidien.

« Mieux bouger pour Mieux vivre »
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CERCLE DE FERMIÈRES 
Le Cercle de Fermières inaugurera officiellement 
La Boutique Aux doigts de fée à leur local situé au  
sous-sol de la Mairie à partir du 1er février 2023.  
Celle-ci sera ouverte les lundis et mardis de 9 h à  
15 h. Vous pourrez vous y procurer leurs linges à vaisselle 
certifiés COA, ainsi que plusieurs nouveautés. 

Inscription
Vous aimeriez faire partie d’une équipe dynamique et 
découvrir votre talent caché. Le Cercle de Fermières 
est tout indiqué. Tricot, peinture, brico, tissage et plus 
encore, vous sont offerts chez eux. Il y a aussi les volets 
sociaux et des activités qu’il ne faut pas oublier.
> Pour ce faire, vous devez vous inscrire pour être 
membre au coût de 30 $ pour l’année et, en prime,  
4 revues vous seront distribuées. Vous devez être âgé 
entre 14 ans et 99 ans.

Rallye familial
Notre rallye familial est de retour pour une deuxième 
année. Le Cercle de Fermières et Plein Air Achigan 
(anciennement nommé Les Skis Fonneux) s’unissent 
pour une belle activité dans nos beaux sentiers, qui a 
chaque randonnée nous fait découvrir de jolies surprises 
visuelles. Alors on se donne rendez-vous le 1er mars 
2023. Les inscriptions se feront sur place à partir de  
13 h.

Date à retenir : 25 février 2023
Le Cercle de Fermières de Saint-Roch-de-l’Achigan vous 
invite à leur soirée du 87e anniversaire de leur institution 
locale. Le thème de l’événement est d’hier à aujourd’hui, 
les années 1936 à 2023 seront soulignées. En passant 
par la valse et la danse en ligne, la soirée prendra des 
allures de bal suivi de la danse moderne. Soyez créatif 
pour votre tenue vestimentaire ! L’événement est ouvert 
à tous, femmes, hommes, enfants, petits-enfants.

Déroulement :
•	 Un repas chaud et délicieux vous sera servi ;
•	 Une veillée dansante exceptionnelle avec une DJ 

extraordinaire ;
•	 Le tout se tiendra au sous-sol de l’église au  

1188, rue Principale à Saint-Roch-de-l’Achigan ;
•	 Le tarif est de 40 $ ;
•	 N.B. Chère dame, un éventail vous sera grandement 

utile à titre d’accessoire.

CHORALE LES VOIX DE L’ACHIGAN
Après la présentation de notre concert de Noël le  
16 décembre dernier, nous avons le vent dans les voiles. 
Que c’était énergisant de chanter devant un public en 
compagnie de la chorale de l’école Notre-Dame par 
surcroît ! Quel bonheur ! Les répétitions hebdomadaires 
ont repris le mercredi 11 janvier afin de préparer notre 
concert printanier « Pour le plaisir ». La pandémie a 
retardé sa présentation, mais cette fois-ci, ce sera la 
bonne !

Placez la date dans votre calendrier dès maintenant ! 
Le samedi 3 juin 2023, à l’école secondaire l’Achigan, 
c’est un rendez-vous ! 

Vous désirez venir chanter avec nous, il n’y a rien de plus 
simple ! Communiquez avec nous sans tarder, c’est avec 
plaisir que nous répondrons à toutes vos questions.

Céline St-André : 450 588-6180
Benoît Meunier : 438 392-2749
info@voixachigan.ca 
www.voixachigan.ca

CLUB D’ARTS MARTIAUX ST-ROCH DE 
L’ACHIGAN 
Étant un organisme à but non lucratif, nos tarifs sont très 
abordables ! Nous offrons des cours de karaté de style 
Yoseikan, pour les enfants de 5 ans et plus et les adultes 
de tout âge !

Horaire :
•	 Enfants (et parents) débutant : les samedis de 9 h à  

10 h 15
•	 Enfants avancés : les samedis 10 h 30 à 11 h 45
•	 Adultes et juniors : lundi 19 h à 20 h 15 et vendredi  

19 h à 20 h 30

Lieu :
École Notre-Dame 
20, rue Vézina 
Entrée sur la rue Dr Wilfrid-Locat

Personne responsable
Frédérique Poirier
438 885-3841
fred.poirier1921@gmail.com

•	 2 cours d’essai gratuits avant toute inscription.
•	 Inscription gratuite pour le parent accompagnateur 

d’un jeune lors de sa première inscription.
•	 Inscriptions possibles tout au long de la saison.

Joignez-vous à nous pour agrémenter vos journées. Tous 
ensemble on peut s’amuser, faire de belles rencontres, 
bref passer de bons moments.
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FADOQ
Le conseil d’administration du club Fadoq  
Saint-Roch-de-l’Achigan vous invite à vous joindre à eux 
pour fraterniser ensemble tous les jeudis de 13 h 30 à  
16 h. Au programme bingo et cartes.
Activités :
•	 Marche tous les lundis de 10 h à 11 h
•	 Yoga tous les jeudis de 10 h 30 à 11 h 15 

LES AMIS DE LA PÉTANQUE
Surveillez notre site Web pour connaître la période 
d’inscription pour le printemps. 

PICKLEBALL 
Nouveauté sportive pour se mettre en forme ! Venez 
nous voir, il reste de la place pour des nouveaux joueurs.

Horaire : jeudi de 19 h à 20 h 30
Lieu : Gymnase de l’école Notre-Dame
Clientèle : 18 à 88 ans

Personne responsable
France Gibouleau
450 588-5396
franceetjules@hotmail.com  

SOCCER
Restez à l’affût pour la période d’inscription de la saison 
été 2023 qui débutera au mois de février. 

YOGA-QI GONG

Date de fin : 31 mars
Congés : 27 février, 1ers et 3 mars

Nom de l’activité : Yoga-Qi Gong

Horaire : Lundi — 19 h à 20 h 15
Mercredi — 13 h 30 à 14 h 45
Vendredi — 10 h à 11 h 15

Clientèle : adolescents et adultes
Nombre de places : entre 5 et 10 personnes

Coût : 175 $/session
*Possibilité de payer en 2 versements.
*Les inscriptions peuvent se faire en tout temps.
•	 Le lundi et le vendredi les cours se donnent au 189, 

rang Saint-Charles, Saint-Roch-de-l’Achigan.
•	 Le mercredi les cours se donnent au 258, rue 

Principale, Saint-Alexis à la salle du conseil.

Personne responsable 
Nancy Vendette
450 588-3292
yogitanancy@hotmail.com

ZUMBA
Date de fin : 18 mars

Horaire 
Mercredi — 19 h à 20 h
Les cours sont 100 % Zumba.

Samedi — 9 h à 10 h
Les cours sont mixtes, Zumba et entraînement à 
intervalles style Tabata.
*ATTENTION : pour les cours du samedi, un tapis 
d’entraînement est requis pour la portion Tabata.

Coût : 10 $/classe
Lieu : à l’école primaire Notre-Dame au 20, rue Vézina

Personne responsable 
Zin Stéphanie
514 774-7196
info.zumba.zcrew@gmail.com

SPIKEBALL
Date de fin : 11 avril
Il n’y aura pas de cours les 7 et 28 février.

Horaire
Mardi — 19 h 30 à 21 h 30

Durée : 12 semaines
Coût : 180 $/session
Lieu : au gymnase de l’École secondaire de l’Achigan
60, montée Rémi-Henri

Personne responsable - inscription individuelle
Simon Brisebois
514 554-2892
sbtraininginc@outlook.com
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Retrouvez tous les mots de la liste dans la grille. Ils sont placés horizontalement, verticalement, en diagonale, et ce, 
dans les deux sens. Une lettre peut être utilisée pour plus d’un mot. Les mots de deux lettres sont à faire en dernier.
Les lettres restantes correspondent à la phrase mystère, une expression québécoise utilisée en hiver. 

Solution à la page 23

Mot-mystère

U A T T O H I V E R E F A E S

M A C H O E T A T U O U O C E

Q A E U L E A T Q U V S O H T

C I R N G E R U L C M N D A T

D H K S I O T A E A U I I R E

U L A S F A R A N S N T K P U

L A C P D D R T E P I A S E Q

B O N N E T E T M A T P A S A

T Y J E U A S E N I A T I M R

E G E B U R U F L O C O N S O

M F L K A M O U R E S S I L G

P R C A C P E L L E T E R T A

E O N I C O E G I E N O T O M

T I E L H E H S N E Y O T I C

E D U A H C T A L O C O H C E

•	 Amour
•	 As
•	 Bonnet
•	 Chapeau
•	 Chocolatchaud
•	 Citoyens
•	 De
•	 Echarpe
•	 Epi
•	 Flocons
•	 Fort
•	 Foulard
•	 Froid

•	 Glace
•	 Glisser
•	 Hiver
•	 Hockey
•	 Igloo
•	 Il
•	 Jeu
•	 Lac
•	 Lu
•	 Manteau
•	 Mars
•	 Mat
•	 Mitaines

•	 Motoneige 
•	 Ne
•	 Patins
•	 Pelleter
•	 Raquettes
•	 Ski
•	 Skidoo
•	 Spa
•	 Ta
•	 Tempete
•	 Traineau
•	 Tuque
•	 Unit
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Sudoku intermédiaire
Les règles du sudoku sont très simples. Un sudoku contient 9 lignes et 9 colonnes, donc 81 cases au total.

Le but du jeu est de remplir ces cases avec des chiffres allant de 1 à 9 en veillant toujours à ce qu’un même chiffre ne 
figure qu’une seule fois par colonne, une seule fois par ligne, et une seule fois par carré de 9 cases.

Au début du jeu, une vingtaine de chiffres sont déjà placés et il vous reste à trouver les autres. En effet, une grille initiale 
de sudoku correctement constituée ne peut aboutir qu’à une seule solution. Pour trouver les chiffres manquants, tout 
est une question de logique et d’observation.

Solution à la page 23

SODUKO #1

SODUKO #2
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VIE COMMUNAUTAIRE

BIBLIOTHÈQUE LISE-LAVALLÉE-
LAMARCHE
Jeux d’évasion et chasses au trésor en ligne
Avec votre abonnement à la Bibliothèque municipale, 
vous pouvez jouer en ligne en famille ou entre amis. 
La plateforme Cochlea Team vous invite à relever 
différents défis avant la fin du chronomètre : résoudre 
des énigmes et trouver les indices nécessaires pour 
terminer votre mission à temps. Votre courage, votre 
logique et votre capacité de déduction seront mis à 

rude épreuve !

Tous les jeux sont bilingues, faciles à 
utiliser et s’adressent aux jeunes de plus 
de 8 ans (accompagnés d’un adulte), aux 
adolescents et aux adultes de tous âges. À 
partir d’un téléphone intelligent ou d’une 
tablette, vous pouvez jouer d’où bon vous 
semble ! Cette plateforme développée 
par des Québécois est en constante 
évolution et ajoute de nouveaux jeux 
périodiquement. 

Des heures de découvertes sont à 
votre portée en vous rendant sur le site 

Internet de notre bibliothèque : biblietcie.ca/services-
numeriques.

L’équipe de votre bibliothèque municipale
 
ASSOCIATION CARREFOUR FAMILLE 
MONTCALM
Horaire régulier : 8 h à 16 h
Les visites supervisées (SDA) sont ouvertes selon leur 
horaire habituel.
Lieu : 20, chemin Payette, Saint-Lin–Laurentides

Personne responsable 
Lyne Plamondon 
450 439-2669 ou 1 877 439-2669

Visitez la page Facebook pour la programmation 
hivernale.

COMPTOIR MINI-BUDGET
La Guignolée 2022 : une réussite !
Cette année, la levée de fonds de la Guignolée 2022 a 
dépassé notre objectif qui était de 5 000 $. Doublement 
atteint, le total des dons s’élève à 13 165,69 $. On 
ajoute, à ce généreux montant, 86 dons de jouets 
usagés, la visite du père Noël dans une famille locale, 
beaucoup de denrées non périssables et 1085 $ en 
carte cadeau. 

Un grand merci pour l’investissement de chacun dans 
cette merveilleuse cause. Les résultats indiquent que 
les efforts furent couronnés de succès. De nombreuses 
personnes ont mis du cœur dans cette levée de fond. 
Merci aux généreux donateurs et aux bénévoles 
acharnés.

Aide alimentaire, dépannage 
Vous êtes dans une situation difficile et de précarité ? 
Vous n’arrivez pas à joindre les deux bouts ? N’hésitez 
pas à joindre la personne responsable du Comptoir 
Mini- Budget du lundi au jeudi entre 9 h et 16 h. Une 
bénévole accueillera votre demande !
Téléphone : 514 236-4479

S’impliquer comme bénévole ! Pourquoi pas!
Nous sommes, présentement, à solliciter votre aide 
puisque notre équipe bénévole est en plein essor et 
souhaite s’agrandir. Alors, si vous avez un peu de temps 
du lundi au jeudi (le lundi et jeudi jour ou soirée) et 
le jeudi pour la vente au comptoir, peu importe votre 
disponibilité, on a une place pour vous !
Téléphone : 514 236-4479

Les bacs de recyclage
Lorsque vous déposez vos dons de vêtements dans 
nos bacs de recyclage, merci d’utiliser des sacs. Cela 
facilite le ramassage des vêtements par nos bénévoles. 
Ne déposez pas de vaisselles et tout autre article 
cassant dans les bacs. Posez-les sur le côté de l’escalier. 
Également, les bacs ne sont pas des poubelles.

Merci pour vos dons ! Tous les articles auront une 
deuxième ou une troisième vie et ne se retrouveront pas 
au site d’enfouissement. C’est notre planète qui en sort 
gagnante !

Invitation - Assemblée générale annuelle
Vous êtes invités à assister à l’assemblée générale 
annuelle mardi, le 21 mars 2023 à 19 h. Lors de cette 
assemblée, il y aura présentation du rapport d’activités, 
des états financiers et l’élection de trois administrateurs 
pour un mandat de 2 ans. Suivez-nous sur Facebook. 
Toutes les informations s’y retrouveront !

Appuyez le Comptoir Mini-Budget en devenant 
membre
Le formulaire d’adhésion est disponible au Comptoir 
Mini-Budget aux heures d’ouverture ou à l’adresse 
courriel suivante : comptoir.minibudget.stroch@hotmail.
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Semaine de l’action Bénévole 2023 ! BÉNÉVOLONS 
à l’UNISSON !
Le Comptoir Mini-Budget est fier de compter plus d’une 
trentaine de bénévoles pour soutenir les activités au 
comptoir de vente. Tout ce qui est donné en vêtements 
ou autres articles de maison est trié, classé et placé en 
magasin. Tout l’argent récolté grâce aux articles vendus 
sert à redonner aux personnes seules et aux familles qui 
vivent en situation de précarité. Quand il est question de 
cœur, il n’existe pas de petits gestes. Nous pouvons tous 
et toutes contribuer à notre façon, pour ainsi bénévoler 
à l’unisson ! Et encore Merci à la merveilleuse équipe 
de bénévoles ! Merci de votre engagement et de votre 
passion !

Surveillez notre page Facebook pour connaître la 
date des ventes surprises et pour toutes informations 
concernant les activités au Comptoir !

CORPORATION DES JEUX DE LA MRC 
MONTCALM
Le 9 et 10 août prochain, la Municipalité de  
Saint-Roch-de-l’Achigan sera l’hôte des 35e Jeux de la 
MRC Montcalm. Ces deux journées sont l’occasion de 
rencontrer les gens de 50 ans et plus de toute la MRC.

Ces jeux nous permettent de développer des relations 
humaines, de faire de l’exercice physique en participant 
aux différents jeux comme la pétanque, poches 
baseball, mini-golf et autres. Le comité et les bénévoles 
souhaitent la participation de plus de gens possible 
pour la réussite de ces 35e jeux.

Pour plus d’informations : 
•	 Louise Dumont : 450 588-5338
•	 Diane Breault : 450 588-3792

MAISON DES JEUNES D.O.ADOS
Services continus disponibles en tout temps
•	 Accompagnement confidentiel
•	 Armoire hygiène
•	 Café jeunesse 13 à 17 ans
•	 Chill spot
•	 Écoute disponible 24/7
•	 Espace sensoriel
•	 Friperie
•	 Gaming room
•	 Salle d’art
•	 Services alimentaires : collation nutritive/atelier 

culinaire/mangez mieux, vivez mieux
•	 Service transport/taxi MDJ

•	 Soirées thématiques/activités inter-mdj/jeux sur 
table

•	 Sorties éducatives et récréatives
•	 Visite : pompier, policier, avocat, infirmière

Visitez la page Facebook pour connaître les heures 
d’ouverture et les activités proposées.
•	 Facebook : @Maison-des-Jeunes-DO Ados-

207514655934641
•	 Instagram : @mdj.do.ados
•	 Site Web à venir

Clientèle : 10 à 17 ans
Lieu : 1042, rue principale

Personne responsable 
Claudia Rivest Brousseau
450 588-6589
mdjdoados@bellnet.ca

PLEIN AIR ACHIGAN (ANCIENNEMENT 
NOMMÉ LES SKIS FONNEUX)
Les pistes de skis de fond 1, 2, 3 et 4 sont ouvertes 
pour la marche, en tout temps. De plus, le chemin de 
Frontière convient très bien à toutes les catégories de 
marcheur.

Randonnée en raquettes au clair de lune 
•	 7 mars 
•	 6 avril 

Activité 
Activité de plein air organisée par le Cercle de Fermières 
en collaboration avec Plein Air Achigan. L’activité se 
déroulera en après-midi au 263, rue Armand-Majeau 
Sud, Saint-Roch-de-l’Achigan. Surveillez notre page 
Facebook et celle du Cercle de Fermières (CFQ St-
Roch-de-l’Achigan) pour plus d’information. 

Personne responsable 
Jocelyn Perreault
438 503-8920
lesskisfonneux@hotmail.com
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SOCIÉTÉ D’HISTOIRE
Vendredi 24 mars 2023 de 19 h à 20 h 30 
dans la Salle communautaire (sous-sol de l’église) de 
Saint-Roch-de-l’Achigan

Atelier de généalogie organisé par la Société d’histoire 
en collaboration avec la Maison des Jeunes de  
Saint-Roch-de-l’Achigan.

« Celui qui ne sait pas d’où il vient ne peut savoir où il 
va. »

Cette citation connue et souvent répétée prendra tout 
son sens lors de cet atelier. Les jeunes présents seront 
outillés pour questionner leurs grands-parents et ces 
derniers auront une bonne idée des sujets à discuter 
avec leurs petits-enfants.

C’est gratuit et il n’est pas nécessaire de s’inscrire. Pour 
en savoir davantage : Lise Gauthier 450-588-3749 ou 
lise.gauthier@videotron.ca 

Vendredi 21 avril 2023 de 19 h à 21 h 
dans la Chapelle du Vieux-Couvent de Saint-Roch-de-
l’Achigan

Vos archives familiales - Des souvenirs, des trésors
S’adressant à quiconque possède des archives 
personnelles, c’est-à-dire des documents du 
quotidien, des vieux papiers familiaux ou des albums 
photographiques, la conférence vous permettra de 
déterminer ce qui vaut la peine d’être gardé et surtout, 
comment s’assurer que ce soit conservé adéquatement. 
Nous discuterons principalement des documents papier, 
mais nous aborderons aussi les documents numériques. 
Vos archives familiales sont des trésors à préserver pour 
témoigner de notre histoire collective.

La conférencière Anne-Marie Charuest est détentrice 
d’une maîtrise en archivistique et se consacre 
professionnellement aux archives historiques depuis 
2003. 

C’est gratuit et ouvert à toute la population. Il n’est pas 
nécessaire de s’inscrire. Pour en savoir davantage : Lise 
Gauthier 450-588-3749 ou lise.gauthier@videotron.ca

URGENCE
Ambulance / Police / Pompier – 911
Info social – 811

BUREAU DE POSTE
450 588-2275

CENTRE DE SERVICES SCOLAIRE
DES SAMARES
450 588-7770

CLSC SAINT-ESPRIT
1 800 363-1723

CONTRÔLEUR ANIMALIER
1 844 752-2646 

INFO-EXCAVATION
Site Web : info-ex.com  
514 286-9228

MINISTÈRE DES TRANSPORTS
DU QUÉBEC
450 569-3064

MRC DE MONTCALM
1 888 242-2412 

AIDE-MÉMOIRE

SOLUTIONNAIRES

SODUKO #1 SODUKO #2

U A T T O H I V E R E F A E S

M A C H O E T A T U O U O C E

Q A E U L E A T Q U V S O H T

C I R N G E R U L C M N D A T

D H K S I O T A E A E I I R E

D L A S F A R A N T P T K P U

L A C P D D R T S P A A S E Q

B O N N E T E T R I E P A S A

T Y J E U A S E N I A T I M R

E G E B U R U F L O C O N S O

M F L K A M O U R E S S I L G

P R C A C P E L L E T E R T A

E O N I C O E G I E N O T O M

T I W L H E H S N E Y O T I C

E D U A H C T A L O C O H C E




